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Article 36, alinéas 5 et 6 
5Le décret du Grand Conseil prononçant le retrait de la reconnaissance vaut décision au sens de l’article 3 de la loi sur la 

procédure et la juridiction administrative (LPJA), du 27 juin 1979. 
6La décision de retrait de la reconnaissance peut faire l’objet d’un recours au Tribunal cantonal, conformément à la LPJA. Le 

recours est dépourvu d’effet suspensif.  
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